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La quiétude des lieux vous fera oublier
le temps lors de cette boucle mêlant
sentier forestier, voie verte et berges de
rivière : l’Ognon. 
Le long du parcours, vous découvrirez un chêne
président (classé arbre remarquable en raison de
son diamètre de 105 cm), le chemin vert
(ancienne voie ferrée réhabilitée), vous pourrez
vous rendre au magasin de la ferme laitière en
agriculture biologique et pourquoi pas, repartir
avec quelques délicieux yaourts. 

Infos pratiques

Pratique : Pédestre 

Durée : 1 h 30 

Longueur : 5.9 km 

Dénivelé positif : 97 m 

Difficulté : Très facile 

Type : Boucle 

Thèmes : Rivières et lacs 

Sentier de Palise
Grand Besançon - Palise 

Barques sur l'Ognon (© Grand Besançon Métropole) 
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Itinéraire

Départ : Mairie de Palise - 25 Rue du
Maréchal Moncey
Arrivée : Mairie de Palise - 25 Rue du
Maréchal Moncey
Balisage :  PR 
Communes : 1. Palise
2. Venise

Profil altimétrique

 
Altitude min 221 m Altitude max 260 m

Empruntez le sentier derrière la Mairie, en descente abrupte sur quelques
mètres seulement.
En bas de cette descente, prenez à droite le chemin de la Prairie, chemin en
terre (boueux en cas de pluie).
Après 600 mètres, possibilité d’aller voir le chêne président (classé arbre
remarquable en raison de son diamètre de 105 cm) en montant sur la droite
(puis redescendez par le même chemin car en impasse). Reprenez le chemin
initial et continuez tout droit.
Le chemin tourne sur la gauche puis sur la droite et longe un champ avec des
barbelés.
Arrivé à la route (D212), bifurquez à droite.
Longez la route sur environ 150 mètres puis tournez à gauche jusqu’au chemin
vert (ou voie verte).
Empruntez la voie verte sur 300 m.
Remontez sur la droite le raidillon qui mène à un pré (suivre les panneaux
d'indication du sentier de Palise).
Récupérez le chemin blanc et partez sur la gauche.
Au virage, prenez le chemin sur la droite qui traverse les champs, suivez le tracé
qui part à droite.
Au bout du chemin, empruntez le 2ème chemin sur la gauche et entrez dans la
forêt.
Au bout du chemin dans la forêt, on arrive à une intersection. N'allez pas tout
droit mais obliquez à gauche.
À la sortie du bois, suivez le chemin sur la droite en direction de la ferme.
Traversez la ferme.
Empruntez le chemin blanc sur la droite (chemin des Combes).
Arrivez au niveau de la carrière avec les chevaux, obliquez sur la gauche en
continuant sur le chemin de la Combe.
En arrivant sur la route de Cromary, tournez à droite et continuez sur la gauche
pour descendre la rue qui mène au lavoir de Palise et à la rivière l’Ognon
(chemin de la Prairie).
Laissez le lavoir sur votre droite (fontaine-lavoir de 1822) et continuez sur
environ 500 m au bord de la rivière jusqu’à retrouver le sentier du début qui sera
sur la droite.
Montez le raidillon pour arriver au point de départ (derrière la mairie).
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Sur votre chemin...

 Chemin vert (A)   Lavoir de Palise (B)  

 Berges de l'Ognon (C)  
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Toutes les infos pratiques

 niveau 2 

 Recommandations 

En tout début de randonnée, descente abrupte qui peut être glissante par temps
de pluie.

 Matériel 

Chaussures de randonnée.

Comment venir ? 

Transports

Accès en bus via la ligne D205 du réseau Ginko.

Accès routier

Depuis Besançon, prendre la direction de Marchaux, puis Chaudefontaine. Suivre
ensuite la D30 jusqu'à Moncey, puis la D212 jusqu'à Palise.

Parking conseillé

Parking de la mairie, Palise

 Lieux de renseignement 

Office du tourisme et des congrès
du Grand Besançon
52 Grande Rue, 25000 Besançon

info@besancon-tourisme.com
Tel : +33 (0)3 81 80 92 55
https://www.besancon-tourisme.com/fr/
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Sur votre chemin...

 

  Chemin vert (A) 

L'ancienne ligne de chemin de fer de Besançon-Viotte à Vesoul
est maintenant une voie verte nommée le « Chemin vert ».
Crédit photo : Grand Besançon Métropole

 

 

  Lavoir de Palise (B) 

Cette très jolie fontaine-lavoir date de 1822.
Crédit photo : Office de Tourisme du Grand Besançon / Éric Chatelain

 

 

  Berges de l'Ognon (C) 

Une vallée verte traversée par l'Ognon, bordée de collines
boisées, de champs et de forêts. Les villages de la vallée
rivalisent de charme avec leurs clochers d'églises décorés de
mosaïques, et leurs maisons aux toits pentus, couleur ocre
rouge. On peut y admirer aussi les traditionnelles maisons
franc-comtoises, et de nombreuses fontaines et lavoirs.
Crédit photo : © Grand Besançon Métropole

 

7 oct. 2024 • Sentier de Palise 
5/5


